
VILLE DE MONTECH 
INFORMATIONS IMPORTANTES 

 
DELIVRANCE DES CARTES NATIONALES D’IDENTITE  

ET DES PASSEPORTS  
EXCLUSIVEMENT SUR RENDEZ-VOUS 

 

 
- A compter du 7 mars 2017, seules les 14 communes équipées d’un 

Dispositif de Recueil (DR) par téléprocédure pourront recueillir les 
demandes et délivrer les cartes d’identité et les passeports, 
 

- Ces stations permettent notamment de collecter les empreintes 
numérisées du demandeur dans un objectif de sécurisation de son 
identité, 

 
- Les communes équipées en Tarn-et-Garonne sont : 

Beaumont-de-Lomagne, Castelsarrasin, Caussade, Grisolles, 
Lafrançaise, Labastide-Saint-Pierre, Lauzerte, Moissac, Montauban, 
Montech, Négrepelisse, Saint-Antonin-Noble-Val, Valence d’Agen et 
Verdun-sur-Garonne 

 
- Les demandes de passeports et de cartes d’identité se font 

exclusivement sur rendez-vous. 
 

- Pour accélérer votre démarche, faites une prédemande en ligne sur le 
site de l’ANTS : https://ants.gouv.fr/ 

 
 

Horaires d’ouverture du service  
« Cartes d’identité – Passeport »  

 
MARDI, MERCREDI et JEUDI 

de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 
exclusivement sur rendez-vous au 05 63 64 82 44 

https://ants.gouv.fr/


 
GAGNEZ DU TEMPS 

FAITES UNE PREDEMANDE EN LIGNE 
 
A partir du 7 mars 2017, vous pouvez remplir en ligne votre prédemande 
de carte nationale d’identité et de passeport.  
 
Dans ce cas, vous n’aurez pas à renseigner de formulaire papier au 
guichet de votre mairie. 
 
Ce dispositif concerne aussi bien les premières demandes de carte 
d’identité que les renouvellements, même dans les cas de perte ou de 
vol du titre.  
 
Pour effectuer votre prédemande, vous devez créer un compte 
personnel sur le site de l’agence nationale des titres sécurisés : 
https://ants.gouv.fr/ et saisir votre état-civil et votre adresse. 
 
Un numéro de prédemande de carte nationale d’identité vous est alors 
attribué et permet à l’agent d’accueil de récupérer les informations 
enregistrées en ligne. Pensez à noter ou imprimer ce numéro lors de 
votre déplacement en mairie !  
 
Attention : la prédemande de carte d’identité ne vous dispense pas 
de vous rendre en personne au guichet de la mairie pour la prise 
d’empreintes et le dépôt de votre dossier avec les pièces 
justificatives. 
 
Pour vous aidez dans cette prédemande vous pouvez vous rendre à 
la cyberbase de Montech (ancienne papeterie - 21,rue de l’usine 
82700 Montech – Tél : 09 67 58 54 15 ) 

 
Rappel des étapes : 

1. Je prends rendez-vous en mairie en téléphonant au 05 63 64 82 44 
2. Je demande la liste des pièces à fournir, 
3. Je fais, si possible, une pré-demande en ligne sur le site 
https://ants.gouv.fr ou je viens chercher un CERFA en mairie, 
4. Je me rends au rendez-vous au jour et à l’heure indiqués avec 
l’ensemble des pièces demandées et le numéro de la prédemande,  
5. J’attends que l’on m’informe que mes documents sont disponibles, 
6. Je me rends personnellement en mairie pour retirer mon titre d’identité 
au jour et à l’heure indiqués. 

https://ants.gouv.fr/
https://ants.gouv.fr/

